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Processus législatif 

Activité 6e et plus  
 

Il va falloir une recherche soigneuse du site web de l’Assemblée législative de la Saskatchewan 
(www.legassembly.sk.ca) pour pouvoir remplir les trois fiches de travail suivantes.  

 

Après ce travail, vous serez capable à décrire les Affaire ordinaires des Séances de l’Assemblée 
(indice : les mots « ordres du jour »  peuvent être utiles dans votre recherche!) et le Processus 
législatif pour les projets de loi publics!  

 

Pendant votre recherche, cliquez sur les onglets d’information et les liens tel que ceux du 
glossaire et des documents. N’hésitez pas à ouvrir des documents, même ceux en PDF – vous 
pourriez y trouver des surprises! 

Si vous avez le temps, vous pouvez aussi regarder les séances de l’Assemblée au travail. On vous 
conseille de regarder la Loi modifiant la Loi sur le tabac et les produits de vapotages, 2019. C’est 
la première fois que notre nouveau lieutenant-gouverneur, Russ Merasty, a promulgué une loi!  

https://www.legassembly.sk.ca/calendar/expandedcalendar 

(Sélectionnez une date, et puis cliquez sur Vidéo Archive) 

 

La Loi modifiant la Loi sur le tabac et les produits de vapotages, 2019 (Loi de vapotage) 

– chose rare : l’appui unanime et l’adoption rapide d’un projet de loi bipartisan  

Assemblée législative 

5 novembre, 2019: Vidéo à 2:30 

6 novembre, 2019: Vidéo à 2:36-2:56 

4 décembre, 2019: Vidéo à 2:27 

 

 

 

http://www.legassembly.sk.ca/
https://www.legassembly.sk.ca/calendar/expandedcalendar
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Affaires ordinaires   Jeu de Pairs 

Tracez une ligne qui relie chaque élément des affaires ordinaires à sa bonne description. 

  

 

 

  

 

 

 

  

Avant la séance, le président 
dit quelque mots religieux. 

Défilé du Président 

Présentation de 
projets de loi 

Période des 
Questions 

Déclarations des 
Députés 

Présentation 
d’invités 

Prière  

 

Présentation des 
Rapports des 

Comité 
permanentes 

Présentation des 
Petitions 

 

Des députés font des déclarations 
sur des sujets d’intérêt ou de 
préoccupation. 

 

      
Une période de 25 minutes où les 

députés ont l’occasion de poser des 
questions aux ministres au sujet de 

la politique du gouvernement. 

 

La première étape du processus 
législatif, ou le projet de loi est publié  

 

Le président de chaque comité 
permanente présente son rapport à 
l’Assembée. 

 

Le moment où le président, les 
greffiers, et les pages se présentent à 
la Chambre pour commencer la 
séance.  

  

 

Au nom des citoyens, un député soumit 
un document signé par des citoyens qui 
veulent demander à l’Assemblée de 
prendre des mesures pour régler un 
problème.    

 
Les députés présentent des 

invités tels que des emassadeurs 
et des groupes scolaires. 

Activité de 
l’élève 
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 Affaires ordinaires Jeu de Pairs 

A l’Assemblée législative les Affaires ordinaires se déroulent dans le même ordre chaque jour. 
Mettez les Affaires ordinaires dans le bon ordre du début à la fin. 

 

1. _______________________________________________________________ 

2. _______________________________________________________________ 

3. _______________________________________________________________ 

4. _______________________________________________________________ 

5. _______________________________________________________________ 

6. _______________________________________________________________ 

7. _______________________________________________________________ 

8. _______________________________________________________________ 

 

 

 

  

Activité de 
l’élève 
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Processus législatif pour les projets de loi publics 

2.  ___________________________ 

Le projet de loi est débattu par 
l’Assemblée législative. 

3.  ___________________________ 

Le projet de loi est étudié, et des 
amendements sont recommandés à 

l’Assemblée. 

4.  
___________________________ 

Les amendements sont lus deux 
fois, et adoptés. L’Assemblée peut 
débattre le projet de lois puis le 
voter  

5.  
___________________________ 

Le project de lois est soumis au 
Lieutenant-gouverneur pour le 
promulguer. 

Ecrivez dans l’espace fourni le stage qui manque dans le Processus pour un projet de loi. 

Project de loi devient loi 

Si la motion 
est rejetée, le 
projet de loi 

n’avance pas. 

Si la motion 
est rejetée, le 
projet de loi 

n’avance pas. 

 

Il se peut qu’on 
recommande que le 

projet de loi 
n’avance pas. 

1.  ___________________________ 

Le projet de loi est présenté pour la 
première fois, sans débat, et publié. 

 

Le Lieutenant -
gouverneur a le droit 
de refuser la sanction 
royale, mais ne le fait 

presque jamais. 

Activité de 
l’élève 

 
Si la motion 
est rejetée, le 
projet de loi 

n’avance pas. 

 


